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Etats-Unis d'AmSrique : projet de r6solution

Le Conseil de sc;curit£

Rappe/ani ses r6soJutions antÿrieures sur la question, dont les r6sohÿtions

825(t993). 1540 (2004), 1695 (2006), 1718 (2006), 1874 (2009), 1887 (2009),
2087 (2013), 2094 (2013), 2270 (2016), 2321 (2016) et 2356 (2017), ainsi que tes
d4clarations de son president en date des 6 octobre 2006 (S/PRST/2006/41), 13 avril
2009 (S!PRST/2009/7) et 16 avril 2012 (S/PRST/20]2/13),

Rdqi, firmant  que  la  prolitÿraion  des  armes  nucl6aires,  chimiques  et
biologiques et de leurs vecteurs cons*Atue une menace contre la paix et la sdcuritÿ
internationales°

Se d6c/aranl n*£s" pro/bnddmenl prdoccupd par tes essais nucldaires effectu6s
les 3 et 28 juillet 2017 par la Rdpublique populaire ddmocratique de Cord< qu'eHe a
pr4sentds comme des essais de missiles balisI[ques intercontinentaux, en violation
des resolutions 1718 (2006)ÿ 1874 (2009), 2087 {20!3), 2094 (2013< 2270 (2016),
2321 (2016) et 2356 (2017), par le pdri] quails reprdsement pour le Trait4 sur la non-
proJifdration des armes nucJdaires, pour ]'action mende 'a !'dcheJon international afin
de renforcer le rdgime de non-protifdration des armes nucldaires dans le monde et

par le danger qui en rdsuhe pour la paix et ta stabilit6: dans ta rdgion et au-deb.,

Soulignant ?ÿ nouveau qu'il irnporte que ]a Rdpublique popu]aire ddmocratique
de CorSe rdponde aux autres prdoccupations de la communautd imernationate sur les
pÿans humanitaire et de la sdcuritE,

Soulignant dga/emenl que les mesures imposdes par la prdsente rdsolution sont
censEes ÿtre sans consdquences humanitaires ndgmives pour la population civile de
la Rÿpublique populaire ddmocratique de Corde,

Se dJclarant vivemenl p,.doccupd de constater que [a Rdpublique popula[re
ddmocratique de Corde a continu6 de violer ses rdsolmions pertinentes era effectuant
des essais et des tirs rdp6t6s de missiles batistiques et constatant que toutes ces
activitds lides aux missiles balistiques concourent ÿ la raise au point par la
Rdpublique poputaire ddmocratique de Corde de vecteurs d'armes nucl6aires et
exacerbent la tension dans ta rdgion et au-del£

Se dÿclaranl toz,ÿ/ours ])rdoccupÿ de constater que la Republique populaire
ddmocratique de Corde abuse des privileges et immunit6s rdsuttant de la Convention
de Vienne sur les relations diplomatiques et de la Convention de Vienne sur bs

relations consulaires,
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Se ddclara:Tt trbs prdoccupÿ de constater que les ventes d'armes effectuEes par

la R@ubtique populaire dÿmocratique de CorSe ont gÿnÿrÿ des revenus qui sont
d+tourads au profit des prograrames d'armes nucldaires et de missiles balistiques
alors que les besoins des citoyens de ce pays sont tr+s loin d'etre satisfaits,

Se ddclaran: trÿs profonddment prdoccup(5 de constater que tes activitds
relatives aux programmes d'armes nucldaires ou de missiles balistiques de la

Rdpublique populaire ddmocratique de Corde ont aggravd les tensions dans la region
et au-del& et c<msiddrant que la paix et la sÿcuritO internationales continuent d'etre

manifestement menac6es,

Ag.issant au'titre du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies et prenant des
mesures en vertu de son Article 4l,

1.   Co17damÿTe avec la plus grande fermetd les essais de missiles balistiques

effectuds par la Rdpublique populaire d6mocratique de Cor6e les 3 et 28 juillet
2017, qu'elle a prdsentds comme des essais de missiles balistiques intercontiuentaux

et pour lesquels erie a recotÿru a Ja technologie des missiles balistiques, en violation
et au mÿpri.s flagrant de ses rdsolutions sur la question;

2.   R&(/firme  ses  ddcisions  selon  lesqueHes  ta  Rdpublique  populaire
ddmocratique de Corde ne procddera/ÿ aucun nouveau tir recourant/ÿ la technologie
des missiJes balistiques ou essai nucldaire et s'abstiendra de toute autre provocation;

doit suspendre routes activitds lides /ÿ son programme de missiles baHstiques et
rdtablir darts ce contexte les engagements qu'e!le a prdcddemment souscrits en
faveur d'un moratoire sur les tirs de missile; doit abandonner toutes urines

nucldaires et tous programmes nucldaires existants de fagon compl6te, vdrifiable et
irrdversible et cesser immddiatement route activit6 connexe; et dolt abandonner tous
autres programmes  existants d'armes de destruction  massive et de  missiles

balistiques, de faÿon complete, vdrifiable et irreversible;

D6signations

3.   Ddcide que les mesures dnoncdes a l'alinda d) du paragraphe 8 de la
rdsolution 1718 (2006) s'appliquent dgalement aux personnes et entitds dont la liste
figure duns les annexes Iet lI il la prÿsente rdsolution, ainsi qu'i1 toute personne ou
entitd agissant pour leur compte ou sur leurs instructions, et aux entitds qu'elles
poss+dent ou contrSlent, y compris par des moyens illicites, et &;cide en outre que
les mesures dnonc6es 5, I'atin6a e) du paragraphe 8 de la rdsolution 1718 (2006)
s'appliquent dgalement aux personnes dont la liste figure dans l'annexe I ÿ la
prdsente rdsolution, ainsi qu'aux personnes agissant pour leur compte ou sur leurs

instructions:

4.   Dÿcide qu'il adaptera les mesures ddictdes au paragraphe 8 de la
r6solution  1718  (2006) et par la  prdsente r6solution en  dÿsignant d'autres
marchandises, donne pour instruction au Comitd de faire ce qu'il faut/ÿ cet effet et

de lui soumettre un rapport au ptus tard 15 jours apras l'adoption de la prdsente
rdsolution, et dÿcide que si le Comit6 ne l'a pas fait, il parach6vera lui-mSme
l'adaptation de ces mesures au plus tard sept jours aprÿs avoir regu tedit rapport;

5.   Dÿcide qu'il adaptera les mesures ÿdictdes au paragraphe 7 de la
rdsolution 2321 (2016) en d6signant d'autres articles, matibres, dquipements, biens
et technologies en rapport avec les armes classiques, donne pour instruction au
Comitd de faire ce qu'il faut ÿ, cet effet et de lui soumettre un rapport au plus tard
30 jours aprÿs I'adoption de /a prÿsente rdsotution, et dÿcide que si le Comit6 ne l'a
pas fait, il parachevera I'adaptation de ces mesures au phÿs tard sept jours aprbs
avoir regu ledit rapport et cha/ge ce dernier de mettre ÿ jour la liste tous les
1 2 mois:
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Transports

6.   D&'ide que ÿe Comitd peul ddsigner des navires all sujet desquels iI
dispose d'informations indiquant qu'ils sont, ou ont ÿtd, lids a des activiÿds

[nterdites par les rdsolutions I718 (2006), 1874 (2009), 2087 (2013), 2094 (2013),
2270 (20t6), 232l (2016), 2356 (2017) ou par la prÿsente resolution et que tousles
Etats Membres doivent interdire Fentr6e de ces navires duns teurs ports, saul si
l'entr8e est requise en cas d'urgence ou en cas de retour au port d'origine, ou si le
Comitd dtablit fl l'avance qu'elle est nÿcessaire fl des fins humanitaires ou fl route

autre fin compatible avec les objectifs des rÿsolutions 1718 (2006), 1874 (2009),
2087 (201o), 2094 (L0]o), 2270 (2016), 2321 (2016), 2_ÿ56 (2017), ou de la pr6sente
rdsoÿution;

7.   Prdcise que les mesures dnoncdes au paragraphe 20 de la resolution
2270(2016) et au paragraphe 9 de la rdsolution 2321 (2016), pa!" lesquelles il est
demandd aux Etats d'interdire a leurs nationaux, aux personnes relevant de leur
juridiction et aux socidtds crddes sur leur terriioire ou relevam de leur juridiction de

possdder, [ouer ou exploiter tout navire battant pavilion de la Rdpubtique populaire
ddmocratique de Corde, sans exception, sauf si le Comitd l'a approuvd au prdalable
et au cas par cas, s'appliquent ÿ i'affrÿtement des navires battant pavilion de la

Rÿpublique populaire ddmocratique de Corde:

Mesures sectorieHes

8.   D&'ic:& de remptacer Ie paragraphe 26 de la r4solution 232I (2016) par ce
qui suit :

¢Ddcide que ]a RÿSpublique populaire dÿmocratique de Corde ne doit pas
fournir, vendre ou transfdrer, directement ou indirectement, bÿ partir de son
territoire ou par l'intermÿdiaire de ses nationaux ou au moyen de navires ou
d'aÿronefs battant son pavilion, du charbon, du fer et des minerais de fer, et
que tous les Etats doivent interdire l'achat 'fl ÿa Rÿpublique populaire
dEmocratique de CorEe; pal" leurs nationaux ou au moyen de navires ou
d'adronefs battant leur pavilion, de ces matiÿres, qu'elles proviennent ou non
du territoire de la Rdpublique populaire dÿmocratique de CorSe. &ÿcide qu'en
ce qui concerne les ventes de ÿr et de minerais de fer et transactions y
relatives pour lesqueHes des contrats ont 6tÿ conclus par 6crit avant l'adoption
de la prdsente rdsolution, tous]es }ÿtats peuvent autoriser l'importation des
envois correspondanis duns leurs terr[toires jusqu'fit 30 jours ÿ compter de la
date d'adoption de ta pr6senle rÿsohttion, une notification des dÿtails de ces

importations devant etre faite au Comitÿ au plus tam 45 jours aprSs la date
d'adoption de la prdsente rdsolution, et &;cide en outre que cette disposition ne
s'applique pas au eharbon dont t'Etat exportateur confirme sur la base
d'informations cr6dibles qu'it provient de l'exterieur de la Rdpub]ique
populaire ddmocratique de CorSe eta ÿt<5 transportÿ via ce pays uniquement
aux fins de son exportation depuis le port de Raj[n (Rason), 5. condition que
l'}ÿtat exportateur en avise au prdalable le Comitd et que de telles transactions

ne soient pas lKes ÿ la production de recettes pour [es programmes nuclÿaire
ou de missiles balistiques de [a Rdpubl[que populaire &Smocratique de Corde
ou d'autres activitÿs de celle-ci interdites par les rdsolutions 1718 (2006),
1874  (2009),  2087  (2013),  2094  (2013),  2270  (2016),  232]  (2016),
2356 (2017) ou par la pr6sente rÿso]ution; t!

9.   Dc;.cide que la Rdpubl[que populaire d4mocratique de Cor4e ne doit
fournir, vendre ou transfdrer, directement ou ind[rectement,/ÿ partir de son territoire
ou par l'intermddiaire de ses nationaux ou au moyen de navires ou d'a4ronefs

battant son pavillon, aucun produit de la met (poissons, crustacds, mollusques et
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autres invertdbrÿs aquatiques sous toutes %rmes) et que tousles Etats doivent
interdire l'achat fl ta Rdpublique populaire ddmocratique de Corde, par leurs
nationaux ou au moyen de navires ou d'adroÿtefs battant leur pavilion, de ces

produits, qu'ils proviennent ou non du territoire de la Rdpublique populaire
@mocratique de Corde, et ddcide en outre qu'en ce qu] concerne les ventes de
produits de la met (poissons, crustacEs, mollusques et amres invertdbrÿs aquatiques
sons toutes formes) et transactions y relatives pour lesque!les des contrats ont 6ÿ6
conclus par @rit avant l'adoption de la prÿsente rÿsolution, tousles Etats peuvent
autoriser l'importation des envois correspondants dans leurs territoires jusqu'iÿ
30 jours a compter de la date d'adoption de la prÿsente rdsolution, une notification
des d6tails de ces importations devant ÿtre faite an Comitÿ au plus tard 45 jours
aprÿs la date d'adoption de 1a prdsente rdsolution;

10.  Ddcide que la R@ublique populaire d6mocratique de Cor6e ne doit pas
tBurnir, vendre on transfdrer, directement ou indirectement, a partir de son territoire
ou par l'intermddiaire de ses natioÿmux ou au moyen de navires ou d'adronefs
battant son pavilion, du plomb el des minerais de plomb, et que tous les tÿ;tats

doivent interdire l'achat ÿ la Rdpublique populaire ddmocratique de Corde. par leurs
nationaux ou au moyen de navires ou d'adronefs battant leur pavilion, de ces

matibres, qu'elles proviennent ou non dn territoire de ÿa Rdpublique populaire
ddmocratique de Cot@, et &ÿcide qu'en ce qui concerne les ventes de plomb et de
minerais de plomb et transactions y relatives pour lesquelles des contrats ont dtd
conclus par @tit avant l'adoption de la prdsente rdsolution, tousles [ÿtats peuvent
autoriser t'importation des envois correspondants darts leurs territoires jusqu',ÿ 30
jours bÿ compter de la date d'adoption de la pr6sente rÿsolution, une notification des
@tails de ces importations devant ÿtre faite au Comitÿ all plus tard 45 jours aprbs ta
date d'adoption de la prdsente rdsolution;

11.  Conslate avec l)r&)ccupation que des nationaux de la Rdpublique
populaire d6mocratique de Corde travaitlent frdquemment dans d'autres Etats pour

produire des recettes a l'exportation dont la Rdpubtique populaire ddmocratique de
Corde se sert 'a l'appui de ses programmes nucldaires ou de missiles balistiques
interdits, ddcide que tousles lÿtats Membres doivent s'abstenir de ddpasser, b,
compier de la date d'adoption de la pr6sente rdsolution, te nombre total de permis

de travail accordds ÿ des nationaux de la R@ublique populaire ddmocratique de
Cor6e prdvu darts teurs juridictions /t ladite date. 'a moins que le Comitd ne
ddtermine au prdalable, au cas par cas, que l'emploi d'un hombre de nationaux de ta

Rdpublique populaire ddmocratique de Corde supÿrieur all nomtÿre antorisd par la
juridiction d'un Etat Membre gt tadite date est n@essaire il l'acheminement de l'aide
humanitaire, /ÿ la d6nucldarisation ou it toute autre fin compatible avec les objectifs
des rdsolutions 1718 (2006), 1874 (2009), 2087 (2013), 2094 (2013), 2270 (2016),
2321 (2016) et 2356 (2017) ou de la prdsente rdsolution:

Ressources financiÿres

12.  Ddcide que tons les fÿtats doivent interdire la crdation, par teurs
nationaux ou sur lent territoire, de coentreprises ou de coopdratives avec des
personnes ou des entitÿs de la R@ublique populaire @mocratique de Cot@, ou
l'expansion des coentreprises existantes au moyen de nouveaux investissements,

que ces personnes on entit6s agissent pour te compte ou au nora du Gouvernement
de la R6publique poputaire ddmocratique de Cot@, a moins que ces coentreprises
ou coopdratives n'aient dtd approuv@s an prdalable par le Comitd, au cas par cas;

13.  Precise que les interdictions dnonc@s au paragraphe 11 de la rdsolution
2094 (2013) s'appliquent aux op6rations de compensation financiÿre s'effectuant
sur tous les territoires des tÿtats Membres;
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14.  Prdcise que les entreprises assurant des services financiers comparabÿes oh
ceux qui sont offerts par des banques sont considdr4es comme des institutions
financiÿres aux fins de Hÿapplication du paragraphe I1 de la resolution 2094 (2013),
des paragraphes 33 et 34 de la rdsolufion 2270 (2016), et du paragraphe 33 de la
rdsolution 2321 (2016);

Armes cMmiques

15.  Rappclle le paragraphe 24 de la r4sotution 2270 (2016), ddcide que la
Rdpubnique populaire ddmocratique de Cor4e dolt renoncer /ÿ ddployer ou utiliser
des  urines  chimiques,  et  dematÿde  in.ÿfammen,ÿ  ÿ  la  Rdpublique  populaire
ddmocratique de Cor4e d'adherer g la Convention sur t'interdiction de Ja raise au

point, de la fabrication, du stockage et de l'emploi des urines chimiques et sur leur
destruction, puis de se con%rmer imm6diatement ÿ ses dispositions;

Convemions de Vieune

I6.  Exige que la Rdpubtique poputaire ddmocratique de Corde s'acquitÿe
pteinement des obligations qui tui incumbent au titre de ]a Convention de Vienne
sur les relations dip!omafiques et de la Convention de Vienne sur les relations

consulaires;

Cons6queuees pour la population de la R6publique populaire d6moerafique.
de Cor{e

Appÿieaÿ:iou des sane{ions

18.  Ddcidc que les F.tats Membres lui font rapport dans les quatre-vingt-dix
jours suivant l'adopfion de la prdsente rdsolution, et par la suite a ta demande du
Comitd, sur les mesures concr&tes qu'ils aurout prises pour apptiquer effectivement
ses dispositions, prie te Groupe d'experts de continuer, en collaboration avec les
autres  groupes  de  surveillance  de  l'application  des sanctions  imposdes par
l'Organisation des Nations Unies, d'aider ÿes Etats ÿ dtablir et pr4senter leurs

rapports en temps voulu;

19.  Demande ÿ tous les Etats Membres de redoubler d'efforts pour appliquer

duns teur int6gralitd les mesures 6noncÿSes dans Ies rdsolutions 1718 (2006),
1874 (2009), 2087 (2013), 2094 (2013), 2270 (2016), 232l (20!6) et 2356 (2017).
et de coop4rer entre eux ÿ cette fin, tout particuli6rement pour ce qui est d'inspecter,
de ddceler et de saisir des articles dont le transfert est interdit par ces rdsolutions:

20.  Ddcide que le mmadat du Comitd, 4noncd au paragraphe 12 de la
rdsolution t 7t 8 (2006), s"apptique aux mesures impos6es par la prdsente r4solution
et &;cide dgaleme,t que le mandat du Groupe d'experts, tel qu'il est pr4cisd au

paragraphe 26 de la rdsolution 1874 (2009) et modifid au paragraphe 1 de la

17.  D@lure que la Rdpublique populaire ddmocratique de Cor4e ddtourne
des quanti{ds considdrables de ses ressources rares pour poursuivre ses programmes
d'armes nucR6aires et pÿusieurs programmes de missiles balistiques ondreux, pre,d
,,ÿoge des conclusions du Bureau des Nations Unies pour la coordination de Faide

humanitaire, qui constate que plus de la moitid de la population de la REpublique
poputaire d4mocratique de Corde souffle d'une insdcuritd atimentaire et mEdicale
grave - notamment un hombre trÿs important de femmes enceintes et allaitantes et
dÿenfants de moins de 5 arts qui risquent de souffrir de malnutrition - et pros d'un
quart de la population souffre de malnutrifiou chronique et. duns ces conditions, se
d6clarc/)rufimddme,ÿ/)r&)c'czq)cÿ par les terribles dpreuves auxquelles est soumise la

population de Ia Rdpublique populaire ddmocratique de Corde;
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rdsotution 2345 (2017), s'applique dgalement aux mesures impos6es par la pr6sente
rdsolution;

21.  D6cido d'autoriser tousles Iÿ;tats Membres, qui sont tenus de le faire, fl

saisir les articles trouv6s lors des inspections et dont la fourniture, ta vente, le
transfert  ou  I'exportation  sont  interdits  par  les  rdsolutions  17!8  (2006),
1874 (2009), 2087 (2013), 2094 (2013), 2270 (20t6). 2321  (2016) et 2356 (2017) et
par la prdsente rÿsolution et A les neutraliser (en les ddtruisaut, en les mettant hors
d'usage, en les entreposant ou en tes transf@ant /ÿ un ÿ;tat autre que le pays
d'origine ou de destination aux fins de teur neutralisation), d'une mani@e qui ne

soit pas incompatible avec les obligations que leur imposent ses resolutions sur la
question, notamment la resolution 1540 (2004), ni avec les obligations faites aux
parties au TraitE sur la non-prolif@ation des armes nuctdaires, A ta Convention sur
l'interdiction de la raise au point, de /a fabrication, du stockage et de l'emptoi des
urines chimiques et sur teur destruction du 29 avril 1997 et A la Convention sur
l'interdiction de la raise au point, de la fabrication et du stockage des armes

bactdriotogiques (biologiques) ou b. toxines et sur lear destruction du 10 avril 1972;

22.  lnsiste sur le fait qu'ii hnporte que tous les Etats, y compris la
REpublique populaire d6mocratique de Corde. prennent tes mesures ndcessaires pour
qu'il ne puisse ÿ?tre accueilli aucun recours introduit A la demande du Gouvernement

de la REpublique populaire d@nocratique de Corde. de toute personne ou entitd duns
la REpublique, ou de personnes ou entitds visdes par les mesures dnoncees dans les

resolutions 1718 (2006), 1874 (2009). 2087 (2013), 2094 (2013), 2270 (2016),
232l (2016) et 2356 (2017) ou dans la prdsente resolution ou de toute personne
agissant par leur intermddiaire ou pour leur compte, A l'occasion de tout contrat ou
autre opdration dont l'exdcution aurait dt6 empÿch6e A raison des mesures imposdes
par la prdsente rdsolution ou les resolutions antdrieures;

23.  Demande A INTERPOL d'Etablir des notices spdciales concernant les
personnes ddsigndes, et charge le Comitd de collaborer avec INTERPOL pour
6tablir les arrangements voulus A cette fin:

24.  Prie  le  Secr@aire  gEndral  de  doter  de  ressources  analytiques
suppldmentaires  le  Groupe  d'experts  crdd  en  application  de  la  rdsolution
1874 (2009) du Conseil de sEcurit6 de fag0n 5. renforcer sa capacitd /ÿ analyser les
activitEs de violation des sanctions et d'Evasion menEes par ta R6publique populaire
ddmocratique de Cor6e:

Mesures d'ordre politique

25.  Se dÿclare pr@nddment prdoccupÿ par les terribtes 6preuves auxquelles
est soumise la population de la REpublique populaire ddmocratique de CorEe,
conctamne le fait qu'elle poursuive ses programmes d'armes nucldaires et de
missiles balistiques au lieu d'amEliorer le bien-@re de sa population a!ors que les
besoins des habitants sont trbs loin d'@re satisfaits, et insiste sur la nEcessitd pour la
R6publique populah'e dEmocratique de Corde de respecter et de garantir le bien-@re
et la dignitd intrinsbque de son peuple;

26.  RdqffTrme que les mesures imposdes par les resolutions 1718 (2006),
1874 (2009), 2087 (2013), 2094 (2013), 2270 (2016), 232t (2016), 2356 (2017) ainsi
que par ta prdsente resolution sont cens6es @re sans cons6quences humanitaires
negatives pour la population civile de la Rdpublique popu/aire ddmocratique de Corde
et ne pas nuire ou imposer de restriction aux activitds, y compris aux activitds
dconomiques, 5. la coopdration, A l'aide alimentaire et/ÿ l'assistance humanitaire, qui
ne sont pas interdites par les resolutions 1718 (2006). 1874 (2009), 2087 (2013),
2094 (2013), 2270 (2016). 2321 (2016) ou 2356 (2017) ou par la prEsente resolution,
ni  aux  activitds  des  organisations  internationales  et  organisations  non

6/10                                                                                             1713420



S/21H 7/674

gouvernementales menant des programmes dÿaide et de secours en Rdpublique
popu]aire ddmocratique de Coree dans l'interet de la population civile du pays, et
&;cide que le Comffd peut, au cas par cas, exc]ure une activite des mesures imposdes
par ces resolutions s'il determine qu'une derogation est ndcessaire pour faciliter les
activitds de ces organisations en Republique poputaire ddmocratique de Coree ou
tome autre fin compatible avec les objectifs de ces rdsohltions: &;cidE, c;ga/ement que
tes mesures enoncdes iÿ t'alinea d) du paragraphe 8 de la resolution 1718 (2006) ne
s'appliquent pas aux transactions financieres rdalisdes avec ]a Foreign Trade Bank de
a Republique popu]aire ddmocratique de Coree ou Ia Korea National Insurance

Corporation qui concernent uniquement les activites des missions diplomatiques ou
consulaires en Republique popuÿaire dÿmocratique de Corde ou /es activites d'aide
humanitaire mendes par I'ONU ou en coordination avec lÿOrganisation;

27.  Req//frmc son soutien aux pourpar}ers ii six, souhuite qu'iÿs reprennent,
et rdqÿy)rmÿ, aussi son soutien aux engagements dnoncOs dans la Declaration
commune du 19 septembre 2005 publiOe par la Chine, Jes E:tats-Unis, la Federation
de  Russieÿ  le  Japonÿ  ]a  Republique  de  Coree  et  la  Rdpublique  populaire
ddmocratique de Corde, et notamment que l'objectif des pourparlers /ÿ six est la
ddnucldarisation verifiable de la pdninsule coreenne par des moyens pacifiquesÿ que
Ies Etms-Unis et Ia Rdpubiique popuiaire democratique de Corde se sont engages
respecter leur souverahÿetd respective et /ÿ coexister paciiiquement et que les six
parties se sont engagees/ÿ promouvoir ta cooperation economique, et tousles autres
engagements pertinents;

2g.  Rdqÿ/i'rmo qu'il importe de maintenir ]a paix et la stabilitd darts la
peninsule cordenne et dans l'ensemble de t'Asie du Nord-Est, exprime son
attachement ÿ un reglement pacifique, diplomatique et politique de Ia situation, se
felicite des efforts que font les membres du Conseil ainsi que d'autres Etats pour
facititer un reglement pacifique et global par ie dialogue et souligne qu'il importe
de s'employer it reduire les tensions dans ta peninsule coreenne et au-delfl;

29.  A/yirme quail continuera de stlrve]ller en permanence les agissements de
la Rdpublique populaire dernocratique de Coree et est pret it renÿorcer, modifier,
suspendre ou Iever au besoin les mesures prises '3 son encontre, au vu de la maniere
dont elle s'y conforme, et ÿ cet dgard s'e d&'lÿre rJsohÿ ÿ prendre d'autres mesures
hnportantes si la Republique populaire ddmocratique de Corde procede ii tout autre
tir ou essai nucleaire;

30.  Ddcidtÿ de rester saisi de la question.
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Annexe I

Interdktion de voyager!Gel des avoirs (individus)

l.   CHOE CHUN YONG

Ddsignation: repr6sentant de ta llshn International Bank° qui est affiJide
fl l'armde nord-cor@nne et dtroitement lide fl la Korea Kwangson

Banldng Corporation, Ilsim International Bank a cherch6 fl comourner ÿes
sanctions de I'ONU.

b.   Aulres noms connus • Ch'oe Ch'un-yo'ng

c.    Eldments d'inden[Uÿcafion • nationalitd ' nord-cordemÿe: passeport
n°'6544t0078; sexe "masculin

2.  HAN JANG SU

a.

b.

C.

Ddsignation " reprÿsentant en chef de ta Foreign Trade Bank.

Autres n.oms connus ' Chang-Su Han

Eldmenls d'in&,nlÿ/}caHon : date de naissance : 8 novembre 1969; lieu de

naissance : Pyongyang, ReSpublique populaire ddmocratique de Corde;
nationalitd : nord-cor@nne: passeport nO: 745420176, venant fl

expiration le 19 octobre 2020; sexe : masculin

3.       JANG  SONG CHOL

a.    D6signation : Jang Song Chol reprdsente la Korea Mining Development
Corporation (KOMID) fl !'dtranger.

b.    Autres noms connus : n.d.

c.    E/dments d'indentU)'cation : date de naissance : 12 mars 1967;
nationalitd : nord-cordenne

4.       JANG  SUNG NAM

a. Dÿ;signation : dirige fl l'dtranger une branche de ta Tangun Trading
Corporation, qui est principatement charg@ de l'achat de produits et de
technologies destinds aux programmes nord-cor@ns de recherche et
d6veloppement en matibre de ddfense.

b

C.

.A I,IIFCS t10!71S COt?HldS " n.d.

Elements d'indentijDalion " date de naissance • 14 juillet 1970;
nationalitd • nord-cordenne; passeport n° " 563120368, dmis le 22 mars

2013 et venant fl expiration le 22 mars 2018; sexe: mascutin

5.   JO CHOL SONG

a. Ddsignalion : repr6sentant adjoint de la Korea Kwangson Banking
Corporation, qui fournit des services financiers fl la Tanchon Commercial
Bank et fl la Korea Hyoksin Trading Corporation, filiate de la Korea
Ryonbong General Corporation.

b.

C.

Aulres noms connu,v • Cho Ch'o'l-so'ng

Eldments d'indentification : date de naissance : 25 septembre 1984;
nationalitd : nord-cor@nne; passeport n° : 654320502, venant/ÿ

expiration le 16 septembre 2019; sexe : masculin
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,

a.

.

7ÿ KtM

a.

b.

¢.

K[ M

a.

b,

C.

D6signafion : responsable fl la Korea Ryonbong General Corporation,
entreprise spdcia[isee dans l'approvisionnement du secteur de la defense
nord-corden qui facHite ]es vetoes ÿ H'dtranger de biens nord-cordens fl
caractSre militaire. Ses passations de marc]Hs bdndficiem
vraisemblablement aussi au programme d'armes chimiques de la

fHpublique populaire d&nocratique de CorSe.

/4 ld[P(..;S  170171S  COt'It?bIS   "  ll.d.

£/6ments d'inden@ScaFon " date de naissance • !3 fdvrier ]969:
nationatitd " nord-cordenne: passeport n° " 472234895

MUN CHOL

D6signalion " reprdsentant de la Korea United DeveJopment Bank.

A zÿtro,s' n<,,mx c onnÿ/.r: K ira M un-ch' o' l

E/6menfs dTndent{ficaiion " date de naissance ' 25 mars 1957:
nationalitd ' nord=cordenne

NAM UNG

DEsignation : reprdsentant de la [Isim International Bank, qui est affHiee
fl ]'armEe nord-cordenne et 4troitement liÿe fl ta Korea Kwangson

Banking Corporation. ]him International Bank a cherclH fl comourner les
sanctions de I'ONU.

b.    Azÿtre.r noms connz¢x " n.d.

c.    bTld,'nents d'in&,nt{/ication " nationalit6 " nord-cordenne; passeport
n° ' 654t10043

PAK

a.

IL KYU

Dd.signaHon " responsable fi la Korea Ryonbong GeneraJ Corporatiom
entreprise spEcial[sEe dans ['approvisionnement du secteur de la ddfense
nord-corden qui facilite les ventes fl l'dtranger de biens nord-cordens 5
caractÿre militaire. Ses passations de marchds bdndficient

vraisemblabtement aussi au programme d'armes chhHques de la

Rdpubl[que populaire dÿmocratique de CorEe.

b.    Az,,'lre,s' nom,s' conn>s' " Pak II-Gyu

c.    E/cSments d'indenti/ication: n.at[onaHtÿ " nord-cordenne: passeport
_6o120235 sexe'masculin

Liste actualisde d'autres noms connus "

JANG BOM SU (KPL016) --noza,e/azEtre nora connu "Jang Hyon U, date de
naissance • 22 fdvrier 1958, passeport diplomatique 1t° 836110034, venant fl
expiration te ]°ÿ janvier 2020.

JON MYONGGUK(KPi.018)  ....  nom,eIazEtrcnomconnzEJonYongSang,
date de na[ssance ' 25 aotSt 1976, passeport diplomatique n° 836110035,
venant fl expiration le 1 °' janvier 2020.

KANG CHOL SU
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Annexe H

Gel des avoirs (entit s)

|, FOREIGN TRADE BANK (FTB)

a.   Ddsigÿmtion : ta Foreign Trade Bank est une banque d'Etat qui fait office
de principale banque cambiste de la R4publique populaire d4mocratique
de Cor4e eta procurO un soutien financier determinant h la Korea

Kwangson Banking Corporation.

b.    Aÿt[r(?S !70tÿlS COtTtlÿIS " n.d.

C,

31

4.

2,

LocatiotT" FTB Building, Jungsong-dong, Central District, Pyongyang,
Rdpublique popuJaire ddmocratique de Corde

KOREAN NATIONAL INSURANCE] COMPANY (KNIC)

a.    Dÿsiÿtmtion" la Korean National Insurance Company est une socidtd
financibre et d'assurance nord-corÿenne affilide au Bureau 39.

b.   Autres ÿoms coÿms : Eorea Foreign Insurance Company

c.   Location7:   Central   District,   Pyongyang,   Rdpublique
ddmocratique de Corde

KORYO CREDIT DEVELOPMENT BANK

populaire

a. Ddsignatiotÿ • la Koryo Credit Development Bank a des activitds darts le
secteur des services financiers de la Rdpublique populaire ddmocratique
de Cor6e.

b.   Autres noms connus : Daesong Credit Development Bank; Koryo Global
Credit Bank; Koryo Global Trust Bank

c.   Adresse : Pyongyang, Rdpublique populaire ddmocratique de Corde

MANSUDAE OVERSEAS PROJECT GROUP OF COMPANIES

a, DÿsignatioH: le Mansudae Overseas Project Group of Companies a
participd ÿ I'exportation de main-d'oeuvre nord-cordenne vers d'autres

pays, I'a fa'cilitde ou en est responsable, aux fins d'activitds lides au
secteur du bfitiment, y compris la fabrication de statues et de monuments
destinde /ÿ gdndrer des revenus pour le Gouvernement nord-corden ou le
Parti des travailleurs de Corde. Le Mansudae Overseas Project Group of
Companies aurait eu des activitds darts des pays d'Afrique et d'Asie du
Sud-Est, notamment l'Algÿrie, l'Angola, le Botswana, le Bdnin, le

Cambodge, le Tchad, la R4publique d4mocratique du Congo, la Guinde
dquatoriale, la Malaisie. le Mozambique, Madagascar, la Namibie, la

Rdpubtique arabe syrienne, le Togo et le Zimbabwe.

b.   Autres noms connus • Mansudae Art Studio

c.   Adresse • Pyongyang, Rdpublique populaire dOmocratique de Corde
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